
AGENT COMMERCIAL - DISPOSITIONS FISCALES
L’agent commercial personne physique est soumis au régime d’imposition sur le revenu (IR).
Il s’agit de reporter sur votre déclaration de revenu personnelle, les bénéfices réalisés par l’entreprise.

S’agissant de la qualité d’agent commercial, ces bénéfices sont appelés Bénéfices Non Commerciaux (BNC).

Ils sont déterminés :

soit de manière forfaitaire par l’administration fiscale (régime dit de la micro-entreprise) par un
abattement appliqué aux recettes perçues au cours de l'année déclarées (ces dernières devant être
inférieur à 27 000 euros).
soit par votre propre calcul en fonction des frais réels de l’entreprise (régime dit de la déclaration
contrôlée).

S’agissant du régime de l’impôt sur le revenu, le taux d’imposition est fonction de l’ensemble de vos revenus et
de votre situation familiale.

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le site de l’administration fiscale en cliquant ici.

http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/professionnels.impot;jsessionid=OBOVGISZKMGS5QFI22KCFFOAVDT3EIV3?pageId=prof_bic&espId=2&impot=BIC&sfid=50

